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PROGRAMME DE FORMATION S.S.T. 

 

(Sauveteur Secouriste du Travail) 
  
 
 
 
 
DUREE : 12 heures de formation 

 

TARIF : � 150,00 € net / candidat avec un minimum de 4  

 � Forfait 1200,00 € net pour 10 candidats 

      (notre association n’est pas soumise à la TVA) 

 

NOMBRE DE PARTICIPANTS : Groupe de 4 à 10 stagiaires (au-delà de 10,  

la formation est majorée d’une heure par personne 

supplémentaire) avec 14 stagiaires au maximum  

 

INTERVENANT : Moniteurs SST 

 

PROGRAMME DE FORMATION : Le sauveteur-secourisme du travail doit être capable de : 

 � Rechercher les dangers persistants pour protéger 

 � Protéger 

 � Effectuer de la prévention  

 � Examiner la victime  

 � Faire alerter et d’informer 

 � Secourir  

� Faire face aux situations inhérentes aux risques 

spécifiques si demande du médecin du travail 

 

Un délai de 1,5 mois est nécessaire pour l’organisa tion de toute formation. 
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DES SAPEURS POMPIERS DE LA MARNE 


